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COMMENTAIRE CRITIQUE / CRITICAL COMMENTARY (ÉVALUÉ PAR LES PAIRS / PEER-REVIEWED) 

Pourquoi choisir de travailler dans le secteur privé de l’ergothérapie? 
Réflexion sur les motivations des ergothérapeutes à opter pour la 

pratique privée et leurs implications éthiques 

Marie-Josée Drolet1, Chantal Pinard1, Rébecca Gaudet1 

 

Résumé Abstract 
Le choix d’une profession, d’une spécialité au sein de cette profession 
ainsi que du secteur public ou privé de la pratique se base sur des 
valeurs et diverses autres considérations, lesquelles varient selon les 
personnes et leur contexte. Ce commentaire propose une réflexion 
sur les motivations qui poussent des ergothérapeutes à opter pour la 
pratique privée (à but lucratif) ainsi que sur leurs implications éthiques. 

The choice of a profession, a specialty within this profession as well 
as the public or private sector of practice is based on values and 
various other considerations, which vary depending on the individuals 
and their context. This commentary reflects on the motivations that 
drive occupational therapists to opt for private (for-profit) practice and 
the ethical implications. 
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Introduction 

Ce sont d’abord des raisons altruistes qui motivent un individu à choisir l’ergothérapie comme profession [1-7]. Optant pour 
une carrière reliée au domaine de la santé, l’aspirant ergothérapeute souhaite ainsi avoir la possibilité d’aider ses semblables 
dans leur quotidien [8]. Outre le fait que la relation d’aide soit au cœur de la profession, d’autres caractéristiques de 
l’ergothérapie sont perçues comme attractives pour plusieurs étudiants. Nous pouvons citer la philosophie humaniste et 
holistique sur laquelle celle-ci prend appui et le fait que l’activité soit la modalité thérapeutique par excellence de la profession 
et que l’autonomie soit la finalité des interventions [8]. D’autres types de motivations s’ajoutent à ces raisons de choisir la 
profession comme l’opportunité de trouver un emploi à la fin des études, le salaire, les heures régulières ainsi que la diversité 
des milieux de pratique et des clientèles [8-9]. 
 
À la fin des études, les raisons les plus souvent rapportées par des finissants pour justifier le choix d’une spécialité 
ergothérapique sont liées : 1) au fait d’avoir réalisé un stage dans le domaine de la spécialité; 2) au sentiment de compétence 
perçu du nouvel ergothérapeute à travailler dans cette spécialité; 3) à la cohérence entre cette spécialité et ses valeurs; 4) à 
l’empathie qu’il ressent pour la clientèle liée au domaine de la spécialité; et 5) au fait qu’un emploi dans cette spécialité soit 
disponible au moment de la recherche d’emploi [10].  
 
Mais qu’est-ce qui motive un ergothérapeute à choisir de travailler dans le secteur privé (à but lucratif)? À notre connaissance, 
deux études ont, à ce jour, documenté les raisons pour lesquelles des ergothérapeutes décident de faire de la pratique privée 
(ou libérale en France).1 Une première étude menée par Bridle et Hawkes [11], en 1990, au Canada auprès de 118 
ergothérapeutes révèle que les cinq principales raisons pour lesquelles les ergothérapeutes choisissent cette pratique sont, 
par ordre d’importance : 1) la grande liberté d’action qu’offre ce secteur en termes d’interventions et d’innovations 
professionnelles; 2) le désir de fuir les contraintes bureaucratiques de la pratique dans le secteur public; 3) les avantages que 
retire l’ergothérapeute à évoluer dans le secteur privé (comme les horaires flexibles, la spécialité de son choix, les défis 
professionnels stimulants, la possibilité de travailler dans l’environnement naturel des clients); 4) les avantages financiers qu’il 
retire de cette pratique; 5) le manque d’opportunités professionnelles dans le secteur public au moment de la recherche 
d’emploi.  
 
Une deuxième étude réalisée par McClain, McKinney et Ralston [12] en 1992 aux États-Unis auprès de 105 ergothérapeutes 
révèle que la liberté qu’offre la pratique privée (c’est-à-dire la possibilité pour l’ergothérapeute d’avoir accès à des horaires 
flexibles, l’opportunité d’être son propre patron et l’indépendance dans ses décisions cliniques) est la principale raison pour 
laquelle les ergothérapeutes choisissent la pratique privée. Cela dit, une fois établis dans ce secteur, les perceptions des 
ergothérapeutes changent quelque peu. Alors que la flexibilité des horaires et le fait d’être son propre patron demeurent 
importants pour les ergothérapeutes, les avantages financiers sont alors considérés comme des bénéfices plus importants 
que l’indépendance dans ses décisions cliniques. 
 
Les études sur les motivations des ergothérapeutes à choisir d’évoluer dans le secteur privé datant des années 1990. Qu’en 
est-il des motivations des ergothérapeutes d’aujourd’hui qui optent pour la pratique privée, et ce, au Québec où près du tiers 
des ergothérapeutes travaillent dans ce secteur [13]? Dans le contexte où cette pratique est, depuis les années 1980, en 
croissance constante au Québec [8,13], au Canada [14] comme à l’international [15-16] et que cette pratique est liée à des 
conflits d’intérêts parfois difficiles à gérer [17-22], ces motivations ont elles le potentiel d’affecter les services ergothérapiques? 
Ce texte présente des données de recherche relatives aux motivations d’ergothérapeutes du Québec à opter pour la pratique 

                                                           
1 En France, la pratique libérale ou privée comprend deux secteurs, soit le secteur commercial (à but lucratif) et le secteur associatif (sans but lucratif). Cet 
article propose une réflexion éthique sur la pratique dans le secteur privé à but lucratif, non pas dans le secteur associati f sans but lucratif. 

http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://cjb-rcb.ca/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
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privée. Il articule ensuite une réflexion sur ces données à partir du cadre théorique éthique, qui a été développé par Drolet et 
Hudon, et qui propose quatre lunettes éthiques complémentaires pour conduire une analyse éthique [23].  
 

Pourquoi travailler dans le secteur privé de l’ergothérapie? 

Les données présentées ici ont été collectées dans le cadre d’une recherche qualitative de nature inductive qui visait à 
documenter les enjeux éthiques de la pratique privée de l’ergothérapie ainsi que les moyens utilisés ou envisagés par des 
ergothérapeutes du Québec pour aborder, voire résoudre ces enjeux [19,22]. Ce choix d’un devis qualitatif et inductif, plus 
précisément d’un devis d’inspiration phénoménologique [24], était motivé par le fait que peu de résultats de recherche sont 
actuellement disponibles en ergothérapie sur le sujet [25].  
 
Avant de présenter les données collectées relatives aux motivations des ergothérapeutes à opter pour la pratique privée de 
l’ergothérapie, mentionnons que 24 ergothérapeutes francophones de 12 régions administratives du Québec ont participé à 
cette étude, et ce, à la suite de l’invitation de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec à y prendre part. Chaque ergothérapeute 
a participé à un entretien téléphonique individuel semi-structuré d’une durée de 60-90 minutes, lequel a été enregistré sur une 
bande audionumérique. L’analyse des verbatim des entretiens intégralement transcrits a été menée par trois analystes qui ont 
concerté leurs interprétations, suivant les cinq étapes proposées par Giorgi pour appliquer le devis d’inspiration 
phénoménologique husserlien [26]. Chaque ergothérapeute a signé un formulaire de consentement avant de prendre part à 
cette étude qui a obtenu une certification éthique du Comité d’éthique de la recherche de l’Université du Québec à Trois-
Rivières.  
 
Les situations de conflits d’intérêts sont les enjeux les plus fréquemment rapportés par les participants à l’étude. Lorsqu’ils 
discutent de ces conflits, les ergothérapeutes mentionnent l’auto-référencement, la surfacturation, les pots-de-vin, la 
modification ou la multiplication de reçus, l’étirement plus que requis de la durée des interventions, l’augmentation plus que 
nécessaire de la fréquence des interventions, la complaisance avec les assureurs au détriment des intérêts des patients, la 
priorisation des références payantes au détriment des références moins payantes et l’augmentation du nombre de patients à 
l’heure, pour ne rapporter que ces exemples. Quant aux manières de résoudre ces enjeux, bien qu’individuellement plusieurs 
ergothérapeutes soient démunis devant ces situations, lorsqu’on collige les idées de l’ensemble des participants, il en résulte 
que collectivement ils sont à même de repérer plusieurs moyens pour les résoudre. Mentionnons à titre d’exemple un meilleur 
encadrement légal et déontologique de la pratique privée, la modification à la hausse de la tarification des services 
ergothérapiques, le soutien éthique via des formations, les discussions éthiques entre pairs, la prévention en amont des enjeux 
(en identifiant les situations de conflit d’intérêts et en élaborant des lignes directrices claires et partagées pour les gérer), la 
solidarité intra-professionnelle, la gestion éthique de l’entreprise, le mentorat des ergothérapeutes novices, le développement 
des compétences éthiques et transversales de l’ergothérapeute (advocacy, affirmation de soi, etc.), le refus catégorique de 
transgresser les devoirs déontologiques et les obligations légales2. 
 
Maintenant que ces précisions ont été apportées quant aux méthodes de l’étude et à ses principaux résultats, examinons les 
données collectées relatives aux motivations des ergothérapeutes à opter pour la pratique privée. Comme l’illustre la Figure 1, 
presque tous les ergothérapeutes (96%) sont d’avis que la principale raison pour laquelle ils ont choisi de travailler dans le 
secteur privé réside dans les avantages qu’ils retirent à évoluer dans ce secteur. Viennent ensuite, mais en moindre 
importance, les déceptions qu’ils ont vécues lorsqu’ils pratiquaient la profession dans le secteur public (50%), la contingence 
au moment de leur recherche d’emploi (50%), la correspondance de la pratique privée avec leur personnalité (fibre 
entrepreneuriale) (33%) et les avantages perçus de cette pratique pour la clientèle (33%). 
 

Figure 1 : Les raisons de choisir la pratique privée selon les participants (n=24) 
 

 
 

                                                           
2 Pour connaître les détails relatifs aux méthodes de recherche utilisées pour atteindre les objectifs de l ’étude ainsi que l’ensemble des résultats, veuillez-vous 
référer aux articles présentant ces informations [19,22]. 

0

5

10

15

20

25

Avantages pour l'ergothérapeute (n=23)

Déceptions de la pratique au secteur public (n=12)

Contingence lors de la recherche d'emploi (n=12)

Correspondance à sa personnalité (n=8)

Avantages perçus pour la clientèle (n=8)



 

Drolet et al. 2018 

Page 84 

Lorsqu’ils discutent des avantages qu’ils retirent de la pratique privée, les ergothérapeutes font référence à plusieurs éléments 
(voir la Figure 2). La liberté d’action qu’offre le secteur privé est le thème discuté par le plus grand nombre de participants. Au 
privé, l’ergothérapeute n’est pas contraint de participer à d’innombrables réunions. Il ne remplit pas de statistiques aux 15 
minutes. Ses interventions ne sont pas liées à un modèle théorique ou conceptuel particulier qu’on lui impose via un canevas 
de rapports précis. Il décide habituellement à sa guise s’il intervient en clinique ou dans le milieu naturel des patients. Il a 
l’opportunité d’être innovant dans ses interventions et est encouragé à le faire. On lui fait généralement confiance et on contrôle 
peu ses interventions. Cette liberté d’action qu’offre le secteur privé en termes d’interventions et d’innovations est grandement 
appréciée par les participants et souvent contrastée aux contraintes qu’ils notent dans le secteur public de la pratique 
ergothérapique. 
 
Lorsqu’ils discutent des déceptions qu’ils ont vécues dans le réseau public, des ergothérapeutes mentionnent qu’ils n’ont pas 
apprécié la lourdeur administrative (réunionite aigüe), le manque de liberté et de soutien des initiatives, le fait qu’ils avaient 
moins de vacances et de moins bons salaires que dans le secteur privé, l’exigence de faire des statistiques ou le manque 
d’appui de leurs recommandations professionnelles. 
 
Lorsqu’ils font référence à la contingence au moment de la recherche d’emploi, des participants indiquent que l’emploi dans 
le secteur privé était situé près de leur domicile, que celui-ci était disponible au moment de leur recherche, que leur dernier 
stage fut réalisé en pratique privée, qu’une opportunité d’affaires s’est présentée lors de leur recherche d’emploi ou qu’ils ont 
reçu des encouragements de leur milieu pour opter pour la pratique privée. 
 
Lorsque des ergothérapeutes font référence aux avantages de la pratique privée pour la clientèle, ils mentionnent que ce 
secteur offre des services de qualité qui sont complémentaires à ceux donnés dans le réseau public ou que ce secteur répond 
à des besoins non répondus autrement. 
 

Figure 2 : Les avantages pour l’ergothérapeute de travailler dans le secteur privé selon les participants 
(n=24) 

 

 
 
Comme l’indique la figure 2, les avantages pour l’ergothérapeute de travailler dans le secteur privé sont nombreux. Tel que 
mentionné précédemment, la liberté d’action est l’avantage personnel le plus souvent rapporté par les participants. Plusieurs 
ergothérapeutes perçoivent aussi que les services au privé sont plus efficaces qu’au public, c’est-à-dire moins lourds au plan 
administratif. Le fait que les horaires de travail soient flexibles est considéré comme un avantage par plusieurs qui affirment 
que la conciliation travail-famille est plus aisée au privé. Des ergothérapeutes aiment le fait de pouvoir choisir leur clientèle ou 
domaine de spécialité. Certains ont le sentiment de s’accomplir au plan professionnel, notamment ceux qui ont leur propre 
clinique. D’autres apprécient que le secteur privé soit lié à l’innovation. Certains indiquent qu’il est plus facile dans le privé 
d’avoir accès à des formations ou à de la reconnaissance sociale. Deux participants mentionnent comme un avantage les 
salaires élevés du secteur privé. Enfin, un participant indique apprécier le fait qu’il n’y ait pas de syndicat dans ce secteur. 
Somme toute, l’ergothérapeute qui décide de pratiquer la profession dans ce secteur prend cette décision pour plusieurs 
raisons, mais ce sont de loin les nombreux avantages personnels qu’il retire de cette pratique qui l’amène au final à choisir ce 
secteur de la pratique ergothérapique. 
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Réflexion sur ces données et leurs implications éthiques 

En quoi ces données sont-elles pertinentes et intéressantes d’un point de vue éthique? Cette section présente une réflexion 
sur ces données et leurs implications éthiques. À l’aide du Cadre éthique quadripartite [23], quatre analyses éthiques sont 
articulées (voir la Figure 3). 
 

Figure 3 : Les quatre lunettes éthiques du Cadre éthique quadripartite 

Éthique déontologique 

L’éthique déontologique s’intéresse aux intentions qui président les actions des individus, c’est-à-dire à leurs motivations 
morales. Ce sont elles qui, au final, déterminent la valeur éthique des actions [27]. D’un point de vue déontologique (pas au 
sens de la déontologie professionnelle, mais de l’éthique déontologique3), les motivations altruistes désintéressées ont plus 
de valeur que les motivations liées aux intérêts personnels, car elles assurent l’actualisation des devoirs qui incombent au 
genre humain et permettent, ce faisant, le respect des droits de chacun. Ainsi, suivant cette lunette éthique, le fait que les 
ergothérapeutes du secteur privé soient motivés par des raisons liées aux avantages personnels qu’ils retirent de leur pratique 
– plutôt que par des raisons altruistes désintéressées – les expose davantage au risque de bafouer les droits des patients. Il 
est de fait possible que ces professionnels priorisent leurs intérêts personnels au détriment de leurs devoirs. Cela a d’ailleurs 
été constaté dans les quelques études sur le sujet [17,19,20,28]. Dans ce contexte, l’ergothérapeute est invité à concilier cette 
recherche des avantages personnels que procure la pratique privée avec les contraintes à la liberté que requiert l’éthique afin 
de mettre en priorité les droits des patients. Autrement dit, dans le contexte où la pratique privée procure des avantages 
évidents à l’ergothérapeute, celui-ci doit s’assurer que la satisfaction de ses intérêts personnels n’empiète pas sur le respect 
des droits des patients, car ses responsabilités professionnelles sont d’abord et avant tout envers ces derniers. Ainsi, tout 
ergothérapeute a avantage à prendre conscience des intérêts qu’il retire de sa pratique et à apprendre à les gérer 
adéquatement. Il est notamment invité à repérer les situations où son indépendance professionnelle peut être compromise 
afin d’identifier, en collaboration avec ses collègues, des moyens qui assurent la priorisation du respect des droits des patients 
sur la satisfaction des intérêts personnels, quels qu’ils soient4. 

Éthique utilitariste 

L’éthique utilitariste s’intéresse, pour sa part, aux conséquences des actions des individus, car ce sont elles qui, au final, 
déterminent la valeur éthique des actions [30]. Ainsi, suivant cette lunette éthique, il importe peu que les motivations des 
individus soient altruistes ou intéressées, car ce qui importe en dernière instance ce sont les conséquences de leurs actions 
sur les personnes concernées [29]. Or, comme mentionné précédemment, des ergothérapeutes ont parfois de la difficulté à 
prioriser les intérêts des patients au détriment de leurs propres intérêts, ce qui peut engendrer des conséquences négatives 
pour les patients. D’un point de vue utilitariste, cependant, il importe de bonifier les conséquences positives des actions et 
d’en minimiser les conséquences négatives, notamment sur les patients. L’ergothérapeute est donc invité à documenter les 
conséquences de ses actions sur les patients et à mettre en place des moyens visant la gestion des conflits d’intérêts inhérents 
à sa pratique afin d’en minimiser les conséquences négatives pour la clientèle. Pour ne donner qu’un seul exemple, lorsqu’un 
ergothérapeute offre des services professionnels à 30 patients dans une même journée de travail, de sérieux doutes peuvent 
être émis quant à la qualité des services prodigués. Aussi, dans ce contexte où les enjeux éthiques de la pratique privée ont 

                                                           
3 Ou de l’éthique au regard de la déontologie comme il est usuel de nommer cette perspective en France. 
4 Pour plus de détails sur l’application de cette théorie éthique à la pratique de l’ergothérapie, voir Drolet [29]. 
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des dimensions systémiques (autofinancement des cliniques dans un contexte de sous-financement des services, 
référencement d’assureurs ayant leurs propres intérêts, pression de performance, manque de temps et de ressources, etc.) 
[17,19,20,28,31], il importe que les organismes régulateurs de la profession exercent un double contrôle dans la protection 
des patients, à savoir qu’ils aient un regard critique sur la pratique des professionnels, mais également sur celle de leurs 
employeurs et celle des assureurs afin d’assurer que les contextes de pratique et les règlementations soient favorables à l’agir 
éthique. Car, comme le révèlent les résultats de notre étude [19], les ergothérapeutes sont parfois dans des contextes où il 
leur est difficile d’exercer leur indépendance professionnelle, notamment lorsqu’ils sont novices. 

Éthique des vertus 

L’éthique des vertus remonte notamment à Aristote [32]. Des chercheurs en ergothérapie en proposent une lecture 
contemporaine et suggèrent des avenues afin de l’actualiser en pratique [29,33]. Suivant ces auteurs, cette approche de 
l’éthique invite l’ergothérapeute à adopter une pratique centrée sur le patient où la narration des perspectives de ces derniers 
occupe une place centrale. Aussi, cette éthique convie l’ergothérapeute à développer une gamme de vertus professionnelles 
afin d’assurer aux patients des services de qualité, personnalisés, empreints d’humanité et centrés sur leurs valeurs et 
croyances. Plus encore, suivant cette lunette éthique, l’ergothérapeute est invité à se décentrer de ses intérêts personnels 
pour se centrer sur ceux des patients, lesquels sont considérés comme des personnes en situation de vulnérabilité qui 
requièrent une certaine protection. Dans cette perspective, l’ergothérapeute est amené à revendiquer auprès des assureurs 
une réponse adéquate aux besoins du patient, en collaboration avec ce dernier. Dans le contexte actuel où les 
ergothérapeutes sont peu formés à l’éthique [34], plus de formations devraient être prodiguées aux ergothérapeutes pour 
soutenir le développement de leurs compétences éthiques, lesquelles devraient inclure des compétences relatives à la 
défense des droits et intérêts des patients [35]. 

Valeurs de la profession 

L’ergothérapie se fonde sur différentes valeurs, notamment sur des valeurs humanistes, holistiques et émancipatrices [36]. 
Ces valeurs sont associées à une vision particulière de l’être humain, suivant laquelle ce dernier serait un être occupationnel 
et axiologique [37]. Autrement dit, l’être humain réalise son essence en s’engageant dans des occupations signifiantes et 
significatives qui donnent un sens à son existence. Suivant cette anthropologie et ces valeurs, l’ergothérapeute est conçu 
comme un agent de changements sociaux qui a le devoir de soutenir les patients dans leurs revendications et de participer à 
la mise en place d’institutions sociales justes et inclusives [38]. Dans le contexte de la pratique privée de la profession, 
l’ergothérapeute est donc convié à ne pas se soumettre docilement aux mandats qui lui sont confiés par les assureurs, mais 
à négocier ceux-ci de façon à faire avancer les droits et intérêts des patients. Plus encore, suivant cette lunette éthique, 
l’ergothérapeute devrait collaborer avec les associations de patients et divers autres partenaires à une meilleure régulation 
des pratiques afin d’assurer la qualité et le professionnalisme dans le secteur privé.  
 

Conclusion 

Ce texte présente des résultats de recherche relatifs aux motivations d’ergothérapeutes québécois à opter pour la pratique 
privée. Il articule aussi une réflexion sur ces motivations et leurs implications éthiques, et ce, par l’entremise du Cadre éthique 
quadripartite [23]. Somme toute, les ergothérapeutes du secteur privé sont confrontés à un risque accru de conflits d’intérêts 
étant donné que leur pratique professionnelle est motivée par les nombreux avantages personnels qu’ils retirent à travailler 
dans le secteur privé. Dans ce contexte, toutes les lunettes éthiques du cadre théorique éthique ici conviées pour conduire 
l’analyse invitent l’ergothérapeute à faire preuve de prudence et de proactivité dans la gestion des conflits d’intérêts inhérents 
à sa pratique. De plus, les propriétaires d’une clinique privée devraient, en partenariat avec l’ergothérapeute, mettre en place 
des modalités concrètes pour arriver à cette fin. Aussi, les organismes régulateurs de la profession devraient soutenir les 
ergothérapeutes dans cette visée, tout en considérant les dimensions systémiques des enjeux éthiques liés à cette pratique. 
Enfin, tous ces acteurs ont avantage à se solidariser pour identifier les moyens les plus à même de soutenir les professionnels 
afin que leur pratique puisse rendre justice aux valeurs humanistes, holistiques et émancipatrices au fondement de la 
profession. 
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